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 Premier ministre

Acquérir une culture des enjeux de cybersécurité et de souveraineté induits par la transfor-
mation numérique ;
Approfondir en commun les connaissances des auditeurs sur le monde du cyber et leur assu-
rer une meilleure compréhension globale de ses enjeux ;
Connaître les rôles et missions de l’État au niveau national et européen, saisir les cadres et 
enjeux juridiques, comprendre les enjeux cyber dans le secteur privé ;
Stimuler l’ouverture d’esprit grâce à la diversité des participants et des intervenants, 
à la complémentarité des activités proposées et à l’approche globale de la réflexion.

Public
Une quarantaine d’auditeurs de 
nationalité française, prioritaire-
ment âgé de 35 à 55 ans

✓  Cadres dirigeants des sec-
teurs public et privé

✓  Chefs d’entreprises

✓  Hauts fonctionnaires civils et 
militaires

✓  Hauts responsables des dif-
férents secteurs d’activité 
économiques, notamment liés 
aux grands enjeux du cyber

✓  Élus (européens, nationaux, 
locaux)

Contenu pédagogique
Cycle de formation, à vocation 
académique et opérationnelle, 
organisé par l’IHEDN et l’INHESJ

✓  Les conférences-débats ont 
pour objet d’apporter aux 
auditeurs des éléments-clés 
de compréhension sur les 
questions de souveraineté 
numérique et de cybersécu-
rité. Il s’agit de leur fournir des 
bases indispensables pour ins-
taller une réflexion. 

✓  Les visites effectuées au sein 
d’organismes, d’entreprises 
et d’installations civiles et 
militaires liées à la cyberdé-
fense et à la cybersécurité 
ont vocation à compléter, 
concrètement, les différents 
enseignements dispensés.

✓  Les travaux en comités sur des 
sujets d’actualité touchant au 
domaine cyber sont conduits 
sur toute la durée de la forma-
tion, et incluent la rédaction 
d’un rapport commun pré-
senté devant les autorités 
des instituts.

Déroulement
La formation est dispensée en 
25 jours, de septembre à juin :

✓  9 séminaires de 2 ou 3 jours à 
Paris ou en Province (princi-
palement jeudi et vendredi) ;

✓  Une mission d’étude à l’étran-
ger de 5 jours.

La liste des auditeurs sera établie 
par décision du Premier ministre 
et publiée au Journal officiel à la 
fin du mois de juillet.
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Contacts
(Inscription/Recrutement)

Bureau Recrutement
Dominique Henrion
Tél. 01 76 64 89 93
dominique.henrion@inhesj.fr
securite-economique@inhesj.fr

Décembre 2019-Janvier 2020
Ouverture
des inscriptions en ligne

31 mars 2020
Clôture des inscriptions

Avril-Mai 2020
Entretiens de sélection

Mi-Juillet 2020
Parution Journal officiel


